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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Situation des mandataires judiciaires à la protection des majeurs
Question écrite n° 10451

Texte de la question

M. Fabrice Barusseau interroge M. le garde des sceaux, ministre de la justice sur la situation critique des
mandataires judiciaires à la protection des majeurs exerçant à titre individuel (MJPMi). Ces professionnels
assurent une mission d'intérêt général particulièrement exigeante et complexe. Ils assurent, dans les limites du
mandat qui leur est confié, la protection juridique de la personne et de ses intérêts patrimoniaux. Malgré
l'importance de leur rôle dans la cohésion sociale, leurs actions pour une société inclusive et solidaire et le gain
socio-économique pour l'État lié à l'action du mandataire, leur rémunération est restée strictement gelée depuis
2014, à hauteur d'un coût de référence mensuelle de 142,95 euros bruts par mesure. Ce montant n'a fait l'objet
d'aucune revalorisation depuis plus de onze ans et leur rémunération n'a cessé de baisser, alors que leurs
charges de fonctionnement n'ont cessé d'augmenter : loyers et salaires, inflation, hausse des coûts d'assurance,
de carburant, des frais postaux, de maintenance des outils informatiques, complexification des démarches
administratives, développement de la dématérialisation et multiplication des situations à haute intensité sociale.
Cette stagnation, en décalage avec l'évolution du coût de la vie et avec la revalorisation de prestations sociales
de référence comme le SMIC ou l'AAH, provoque une véritable crise d'attractivité et de soutenabilité
économique de la profession. Dans plusieurs territoires, des postes de mandataires individuels ne trouvent plus
preneur, compromettant l'accompagnement effectif des majeurs protégés. Une des pistes d'évolution pourrait
être de revenir à un mécanisme d'indexation de ce coût de référence sur le SMIC et l'AAH, comme cela existait
avant 2014, afin déjà de restaurer la viabilité et l'attractivité du métier. Aussi, il lui demande si le Gouvernement
entend dégeler la rémunération en restaurant l'indexation sur le SMIC et l'AAH puis engager une réforme
structurelle de la rémunération des MJPMi, en réévaluant le montant de leurs rémunérations et en restaurant
une indexation pérenne de ceux-ci sur des indicateurs socio-économiques objectifs, garantissant ainsi la
pérennité de cette profession.

Texte de la réponse

Comme rappelé dans la réponse à la QE SENAT 2575 publiée au Journal officiel le 8 mai 2025, des travaux
sont effectivement en cours de réflexion, afin de faire évoluer le modèle de financement des mesures de
protection juridique, dans un souci de meilleure adéquation entre la rémunération des Mandataires judiciaires à
la protection des majeurs (MJPM) et la charge effective de travail qu'ils assument. Cette réforme vise à répondre
à plusieurs enjeux : garantir une juste reconnaissance du travail accompli, renforcer l'attractivité de la profession
et assurer la soutenabilité du dispositif dans un contexte budgétaire contraint et de croissance continue du
nombre de mesures de protection. Des études ont été conduites entre 2018 et 2021 pour définir un cadre
d'étude des coûts. Elles ont permis d'identifier les situations qui rendent complexes l'exercice des mesures de
protection qui varient en fonction de la pathologie, de l'âge, des habitudes, des lieux de vie, mais aussi en raison
du principe de subsidiarité des financements publics du niveau de ressources des personnes protégées. Une
mission générale d'inspection interministérielle, qui engagerait le ministère du travail, de la santé, des solidarités
et des familles, le ministère de la justice et celui des finances publiques est envisagée afin de mener ces
travaux. Le Gouvernement reste ainsi pleinement mobilisé pour garantir aux MJPM les conditions d'exercice
nécessaires à l'accomplissement de leurs missions, au service des personnes les plus vulnérables.
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